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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 2882/86 DU CONSEIL
du 15 septembre 1986

portant ouverture , répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire
communautaire d'aubergines, de la sous-position 07.01 T II du tarif douanier

commun, originaires de Chypre (1986)

tirage sur le volume contingentaire, des quantités qui
correspondent à leurs besoins dans les conditions et selon
la procédure prévue à l'article 1 er paragraphe 2 ; que ce
mode de gestion requiert une collaboration étroite entre
les États membres et la Commission, laquelle doit notam
ment pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume
contingentaire et en informer les États membres ;

considérant que, le royaume de Belgique, le royaume des
Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant réunis et
représentés par l'union économique Bénélux, toute opéra
tion relative à la gestion de ces quotes-parts attribuées à
ladite union économique peut être effectuée par l'un de
ses membres,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 113 ,

vu la proposition de la Commission ,

considérant que le règlement (CEE) n0 3700/83 du
Conseil , du 22 décembre 1983, fixant le régime applicable
aux échanges commerciaux avec la république de Chypre
au-delà du 31 décembre 1983 ('), modifié par le règlement
(CEE) n° 3682/85 (2), prévoit l'ouverture d'un contingent
tarifaire communautaire de 300 tonnes d'aubergines,
originaires de Chypre, de la sous-position 07.01 T II du
tarif douanier commun, au droit de de douane égal à
40 % du droit du tarif douanier commun, pour la période
du 1 " octobre au 30 novembre 1986 ; qu'il convient d'ou
vrir dès lors le contingent tarifaire communautaire en
question pour cette période ;

considérant que, en vertu de l'article 1 " du règlement
(CEE) n° 449/86 du Conseil, du 24 février 1986, fixant le
régime applicable par le royaume d'Espagne et la Répu
blique portugaise aux échanges avec certains pays tiers (3),
les dispositions applicables par l'Espagne et le Portugal
aux échanges avec Chypre sont soumises au régime tari
faire et aux autres règles commerciales appliquées aux
pays tiers bénéficiant du traitement de la nation la plus
favorisée ; que, dès lors , le présent règlement ne s'ap
plique qu'à la Communauté dans sa composition au 31
décembre 1985 ;

considérant qu' il y a lieu de garantir notamment l'accès
égal et continu de tous les importateurs de la Commu
nauté audit contingent et l'application , sans interruption ,
des taux prévus pour ce contingent à toutes les importa
tions du produit en question dans tous les États membres,
jusqu'à épuisement du contingent ; que, toutefois, comme
il s'agit d'un contingent tarifaire d'une période d'applica
tion très courte, il paraît indiqué de ne pas prévoir de
répartition entre les États membres, sans préjudice du

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Du 1 " octobre au 30 novembre 1986, le droit du
tarif douanier commun pour les aubergines, de la sous
position 07.01 T II du tarif douanier commun, originaires
de Chypre, est suspendu à 6,4 % dans la Communauté
dans sa composition au 31 décembre 1985, dans la limite
d'un contingent tarifaire communautaire de 300 tonnes .

2 . Si un importateur fait état d'importations immi
nentes du produit en question dans un État membre et
qu'il y demande le bénéfice du contingent, l'État membre
intéressé procède , par voie de notification à la Commis
sion , à un tirage d'une quantité correspondant à ses
besoins, dans la mesure où le solde disponible du contin
gent le permet .

3 . Les tirages effectués en application du paragraphe 2
sont valables jusqu'à la fin de la période contingentaire .

Article 2

1 . Les États membres prennent toutes les dispositions
utiles pour que les tirages qu'ils sont effectués en applica
tion de l'article 1 er paragraphe 2 rendent possibles les
imputations , sans discontinuité, sur leurs parts cumulées
du contingent communautaire .

(') JO n0 L 369 du 30 . 12 . 1983, p. 1 .
(2) JO n0 L 351 du 28 . 12 . 1985, p. 9 .
P) JO n° L 50 du 28 . 2. 1986, p. 40 .
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2. Chaque État membre garantit aux importateurs du
produit en question le libre accès au contingent tant que
le solde du volume contingentaire le permet .

3 . Les États membres procèdent à l'imputation des
importations du produit en question sur leurs tirages au
fur et à mesure que les produits sont présentés en douane
sous le couvert de déclarations de mise en libre pratique.

4. L'état d'épuisement du contingent est constaté sur la
base des importations imputées dans les conditions défi
nies au paragraphe 3 .

Article 3

À la demande de la Commission , les États membres l'in
forment des importations du produit en question effecti
vement imputées sur le contingent.

Article 4

Les États membres et la Commission collaborent étroite
ment afin d'assurer le respect du présent règlement.

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er octobre 1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 septembre 1986.
Par le Conseil

Le président
G. HOWE
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REGLEMENT (CEE) N° 2883/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1579/86 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n° 2010/86 de la Commission (4) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article

3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le 17 septembre
1986 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n° 2010/86 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l' importation des produits
visés à l'article 1 " points a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixés à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
O JO n0 L 173 du 1 . 7 . 1986, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 septembre 1986, fixant les prélèvements à
l'importation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou

de seigle

(en Écus / 1)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Prélèvements

Portugal Pays tiers

10.01 B I
10.01 B II
10.02
10.03
10.04
10.05 B

10.07 A
10.07 B
10.07 C II

10.07 D I
10.07 D II
11.01 A

11.01 B

1 1.02 A I a)

1 1.02 A I b)

Froment (blé) tendre et méteil
Froment (blé) dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs, autre que maïs hybride
destiné à l'ensemencement
Sarrasin
Millet

Sorgho, autre que sorgho hybride
destiné à l'ensemencement
Triticale
Autres céréales
Farines de froment (blé) ou de
méteil
Farines de seigle
Gruaux et semoules de froment (blé)
dur

Gruaux et semoules de froment (blé)
tendre

21,32
36,76
6,07
70,45

2,83
O

11,69
65,00

46,21

12,03

168,00
243,28 (') (*)
156,92 (^
171,11
148,13

1 79,27 (2) (3)
0

111,38 O

1 80,40 (4)
O
0 (0

249,65
233,22

390,25

269,03

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporte directement de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est diminué de 0,60 Écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n0 486/85 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits
originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer
et importés dans les départements français d'outre-mer.

(3) Pour le mais originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l' importation dans la Communauté est diminué de 1,81 Écu par
tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays
et territoires d'outre-mer, le prélèvement à l' importation dans la Communauté est diminué de
50 % .

(*) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans
la Communauté , le prélèvement est diminué de 0,60 Écu par tonne .

(*) Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce
pays dans la Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil et (CEE)
n° 2622/71 de la Commission .

Ç) Lors de l' importation du produit relevant de la sous-position 10.07 D I (triticale), il est perçu le
prélèvement applicable au seigle .
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REGLEMENT (CEE) N° 2884/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales , la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1579/86 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n° 2011 /86 de la Commission (4), modifié par les
règlements suivants ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti
cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
17 septembre 1986 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt en
provenance du Portugal, visées à l'article 15 du règlement
(CEE) n0 2727/75 sont fixées à zéro .

2 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers , visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n° 2727/75, sont fixées à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n» L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(4) JO n0 L 173 du 1 . 7 . 1986, p. 4 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 septembre 1986, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales , la farine et le malt en provenance de pays

tiers

A. Céréales et farines

(en Êcus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

9

1 " terme

10

2e terme

11

3' terme

12

10.01 B I

10.01 B II

10.02

10.03

10.04

10.05 B

10.07 A

10.07 B

10.07 C II

10.07 D

11.01 A

Froment (blé tendre et méteil)
Froment (blé) dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ensemencement
Sarrasin

Millet

Sorgho, autre que sorgho hybride destiné à l'ensemence
ment

Autres céréales

Farines de froment (blé) ou de méteil

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

B. Malt

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

9

1 " terme

10

2' terme

11

3e terme

12

4e terme

1

1 1.07 A I (a)

1 1.07 A I (b)

11.07 A II (a)

1 1.07 A II (b)

1 1.07 B

Malt de froment (blé), non torréfié , présenté sous
forme de farine

Malt de froment (blé), non torréfié, présenté autre
ment que sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié,
présenté sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté autrement que sous forme de fariné
Malt torréfié

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

-o

0

0

0

0
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REGLEMENT (CEE) N° 2885/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant les prélèvements minimaux à l' importation de l'huile d'olive ainsi que les
prélèvements à l' importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

base d un examen de la situation du marche mondial et
du marché communautaire, ainsi que des taux de prélève
ments indiqués par les soumissionnaires ;

considérant que , lors de la perception du prélèvement, il y
a lieu de tenir compte des dispositions figurant dans les
accords entre la Communauté et certains pays tiers ; que,
notamment, le prélèvement applicable à ces pays doit être
fixé en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des autres pays tiers ;

considérant que , en ce qui concerne la Turquie et les pays
du Maghreb, il y a lieu de ne pas préjuger le montant
additionnel à déterminer conformément aux accords entre
la Communauté et ces pays tiers ;

considérant que l'application des modalités rappelées
ci-avant aux taux de prélèvement présentés par les
soumissionnaires les 15 et 16 septembre 1986 conduit à
fixer les prélèvements minimaux comme il est indiqué à
l'annexe I du présent règlement ;

considérant que le prélèvement à percevoir à l' impor
tation des olives des sous-positions 07.01 N II et 07.03 A
II du tarif douanier commun , ainsi que des produits rele
vant des sous-positions 15.17 B I et 23.04 A II du tarif
douanier commun , doit être calculé à partir du prélève
ment minimal applicable à la quantité d'huile d'olive
contenue dans ces produits ; que , toutefois, pour les olives
le prélèvement perçu ne peut être inférieur à un montant
correspondant à 8 % de la valeur du produit importé, ce
montant étant fixé forfaitairement ; que l'application de
ces dispositions conduit à fixer les prélèvements comme il
est indiqué à l'annexe II du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal ,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1454/86 (2), et notamment son article 16 paragraphe 2,

vu le règlement (CEE) n° 1514/76 du Conseil , du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive d'Al
gérie (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1201 /85 (4), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1521 /76 du Conseil , du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 436/85 (*), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1508 /76 du Conseil , du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie Q, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 436/85, et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n0 1180/77 du Conseil , du
17 mai 1977, relatif à l'importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de Turquie (8),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 435/
85 (9), et notamment son article 10 paragraphe 2,

vu le règlement (CEE) n0 1620/77 du Conseil , du
18 juillet 1977, relatif aux importations d'huile d'olive du
Liban ( l0),

considérant que, par son règlement (CEE) n0 3131 /78 ("),
la Commission a décidé le recours à la procédure d'adju
dication pour la fixation des prélèvements pour l'huile
d'olive ;

considérant que l'article 3 du règlement (CEE)
n° 2751 /78 du Conseil , du 23 novembre 1978 , arrêtant les
règles générales relatives au régime de fixation par voie
d'adjudication du prélèvement à l' importation d'huile
d'olive ('-2), prévoit que le taux du prélèvement minimal
doit être fixé pour chacun des produits concernés sur la

A ARRÊTE LE PRESENT REGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l' importation d'huile d'olive sont fixés
à l'annexe I.

Article 2

Les prélèvements applicables à l' importation des autres
produits du secteur de l' huile d'olive sont fixés à l'annexe
II .

(') JO n° 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66 .
12) JO n" L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 8 .
(3) JO n0 L 169 du - 28 . 6 . 1976, p. 24 .
(4) JO n° L 124 du 9 . 5 . 1985, p. 1 .
j 5) JO n0 L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 43 .
(6) JO n0 L 52 du 22 . 2 . 1985, p. 2 .
O JO n» L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 9 .
f) JO n° L 142 du 9 . 6 . 1977, p. 10 .
(») JO n0 L 52 du 22. 2 . 1985, p. 1 .
(10) JO n " L 181 du 21 . 7 . 1977, p. 4 .
(") JO n0 L 370 du 30 . 12 . 1978 , p. 60 .
I2) JO n0 L 331 du 28 . 11 . 1978 , p. 6 .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1986 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE /

Prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile d'olive

(en Écus / 100 kg)

Numéro du tarif douanier commun Pays tiers

15.07 A I a)
15.07 A I b)
1 5.07 A I c)
1 5.07 A II a)
1 5.07 A II b)

70,00 (')
68,00 (')
60,00 (')
79,00 (2)
95,00 (3)

(') Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire entièrement obtenues dans 1 un des
pays ci-dessous et directement transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à
percevoir est diminué de :
a) Liban : 0,60 Écu par 100 kilogrammes ;
b) Turquie : 11,48 Écus Q par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve
d'avoir remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce rembourse
ment ne puisse dépasser le montant de la taxe effectivement instituée ;

c) Algérie, Tunisie et Maroc : 12,69 Écus (") par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur
apporte la preuve d'avoir remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toute
fois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant de la taxe effectivement instituée ;

(") Ces montants pourront être majorés d'un montant additionnel à déterminer par la Commu
nauté et les pays tiers en question .

(2) Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire :
a) entièrement obtenues en Algérie , au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays
dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 3,86 Écus par 100 kilo
grammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté,
le prélèvement à percevoir est diminué de 3,09 Écus par 100 kilogrammes.

(3) Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays
dans la Communauté , le prélèvement à percevoir est diminué de 7,25 Écus par 100 kilo
grammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté,
le prélèvement à percevoir est diminué de 5,80 Écus par 100 kilogrammes.

ANNEXE II

Prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

(en Écus / 100 kg)

Numéro du tarif douanier commun Pays tiers

07.01 N II

07.03 A II

15.17 B la)
15.17 B I b)
23.04 A II

14,96

14,96

34,00

54,40

4,80
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REGLEMENT (CEE) N° 2886/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

modifiant le règlement (CEE) n° 2793/77 relatif aux modalités d'application d'une
aide spéciale pour le lait écrémé destiné à l'alimentation des animaux à

l'exclusion des jeunes veaux

pour rendre leurs législations nationales conformes ; qu il
convient cependant d'adapter dès à présent le règlement
(CEE) n° 2793/77 et de fixer une teneur de cuivre
uniforme au cas où certains États membres auraient d'ores
et déjà appliqué la directive ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers, '

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT REGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu le règlement (CEE) n0 804/68 du Conseil , du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1335/86 (2), et
notamment son article 10 paragraphe 3,

considérant que le règlement (CEE) n° 2793/77 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n° 1604/85 (4), prévoit à son article 3 paragraphe 1
point b) certaines formules de dénaturation 'du lait écrémé
liquide destiné à l'alimentation des animaux à l'exclusion
des jeunes veaux ; que la directive 85/520/CEE de la
Commission , du 1 1 novembre 1985, portant modification
de la directive 85/429/CEE, modifiant les annexes de la
directive 70/524/CEE du Conseil concernant les additifs
dans l'alimentation des animaux O, a diminué la teneur
maximale du cuivre en milligrammes par kilogramme
d'aliment complet ; qu'il y a lieu, par conséquent,
d'adapter la teneur en cuivre exigée dans une des
formules de dénaturation prévues au règlement (CEE) n°
2793/77 ;

considérant que la directive 85/520/CEE précitée laisse
aux États membres un délai jusqu'au 3 décembre 1986

Article premier

À l'article 3 paragraphe 1 point b) troisième tiret du règle
ment (CEE) n0 2793/77, les termes « 175 grammes » sont
remplacés par les termes « 130 grammes ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre . /

\

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 14« du 28 . 6 . 1968 , p. 13 .
(2) JO n" L 119 du 8 . 5 . 1986, p. 19 .
(') JO n° L 321 du lé . 12 . 1977, p. 30 .
O JO n0 L 155 du 14 . 6 . 1985, p. 18 .
f) JO n0 L 323 du 4. 12 . 1985, p. 12 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2887/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

portant troisième modification du règlement (CEE) n° 3461/85 relatif à
l'organisation de campagnes promotionnelles en faveur de la consommation de

jus de raisins

actions court a partir de la date de dépôt du programme
auprès de la Commission sans" préjudice de la conclusion '
future du contrat ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 337/79 du Conseil , du 5 février
1979 , portant organisation commune du marché viti
vinicole ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 3805/85 (2), et notamment son article 14 bis paragraphe
4 et son article 65,

considérant que l'article 2 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n° 3461 /85 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2400/86 (4), fixe au
31 août le délai de présentation à la Commission des
programmes d'actions promotionnelles pour la campagne
1985/ 1986 ; que, en raison de difficultés d'ordre adminis
tratif, les études préalables à ces programmes prévues à
l'article 2 bis dudit règlement ne peuvent être achevées
avant cette date ; qu'il est dès lors opportun de proroger
ce délai pour permettre leur réalisation ;
considérant que l'article 3 paragraphe 2 premier alinéa
quatrième tiret du règlement (CEE) n° 3461 /85 fixe à
dix-huit mois la durée de réalisation des actions à partir
du jour de la signature du contrat ; que, en raison d'une
part des délais précis à respecter concernant les actions à
réaliser et d'autre part des retards inhérents à la procédure
en ce qui concerne la signature des contrats, il apparaît
opportun de prévoir que la durée de réalisation des

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n° 3461 /85 est modifié comme suit :

1 ) à l'article 2 paragraphe 2 deuxième tiret, la date du 31
août est remplacée par celle du 30 septembre 1986 ;

2) à l'article 3 paragraphe 2 premier alinéa, le quatrième
tiret est remplacé par le texte suivant :
« — les délais de réalisation et le calendrier des diffé

rentes actions ; les actions sont à réaliser dans les
dix-huit mois suivant le jour où le programme a
été soumis à la Commission ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 54 du 5 . 3 . 1979, p. 1 .
(2) JO n0 L 367 du 31 . 12. 1985, p. 39 .
(') JO n" L 332 du 10 . 12. 1985, p. 22 .
H JO n° L 208 du 31 . 7 . 1986, p. 19 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2888/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

modifiant le règlement (CEE) n° 1799/76 portant modalités d'application des
mesures spéciales pour les graines de lin

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 569/76 du Conseil, du 15 mars
" 1976, prévoyant des mesures spéciales pour les graines de
lin ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
1071 /77 (2), et notamment son article 2 paragraphe 4,

considérant que l'article 3 paragraphe 1 point b)
deuxième tiret du règlement (CEE) n0 1799/76 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 534/81 (4), prévoit que l'aide pour la graine de lin
visée à l'article 2 du règlement (CEE) n° 569/76 n'est
octroyée que pour les superficies qui ont fait l'objet d'une
déclaration de récolte ; que, en vertu des articles 9 et 1 1
de ce règlement, cette déclaration est déposée au plus tard
le 15 décembre pour le lin oléagineux et avant une date
limite fixée par l'État membre concerné mais en tout cas
avant le 31 octobre pour le lin textile ; que, pour le lin
textile, la demande d'aide visée à l'article 5 du règlement
(CEE) n0 771 /74 de la Commission, du 29 mars 1974
relatif aux modalités concernant l'aide pour le lin textile
et le chanvre (*), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 2426/86 (é) vaut déclaration de récolte ;

considérant que la perte totale de l'aide, au cas où les
intéressés ne présentent pas en temps utile la déclaration
de récolte, constitue une sanction trop sévère ; qu'il
convient donc de l'atténuer en prévoyant une sanction
proportionnelle au retard subi ; que, afin d'assurer un trai
tement égal entre les bénéficiaires de l'aide, quel que soit
le lieu de leur établissement dans la Communauté, il y a
lieu de prévoir une date limite applicable dans tous les
États membres ; que, vue d'un bon fonctionnement du
régime d'aide, il convient de fixer la date limite pour le

dépôt des déclarations de récolte au 30 novembre pour le
lin textile et au 31 décembre pour le lin oléagineux ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion pour les
matières grasses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Le règlement (CEE) n0 1799/76 est modifié comme suit :
1 ) le paragraphe 1 de l'article 9 est remplacé par le texte
suivant :

« 1 . Tout producteur de lin oléagineux dépose au plus
tard le 31 décembre de chaque année une déclara
tion de récolte . » ;

2) au paragraphe 1 de l'article 11 , la date du 31 octobre
est remplacée par celle du 30 novembre et la date du
1 5 octobre est remplacée par celle du 1 5 novembre ;

3) au paragraphe T des articles 9 et 11 , l'alinéa suivant est
ajouté :
« Toutefois, sauf cas de force majeure, si la déclaration
de récolte est déposée :
— avant la fin du mois suivant celui indiqué à l'alinéa
précédent, 66 % de l'aide pour la graine de lin est
octroyée,

— avant la fin du deuxième mois suivant ledit mois,
33 % de cette aide est octroyée . ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.
Il est applicable à partir de la campagne 1986/1987.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Viceprésident

(') JO n0 L 67 du 15 . 3 . 1976, p. 29 .
(2) JO n0 L 129 du 25 . 5 . 1977, p. 7 .
O JO n0 L 207 du 27. 7 . 1976, p. 14 .
(<) JO n0 L 54 du 28 . 2 . 1981 , p. 60 .
O JO n° L 92 du 3 . 4 . 1974, p. 13 .
h) JO n° L 210 du 1.8 . 1986, p. 35 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2889/86 DE LA COMMISSION
du 12 septembre 1986

modifiant le règlement (CEE) n° 3i43/85 relatif à l'écoulement à prix réduit de
beurre d'intervention destiné à la consommation directe sous forme de beurre

concentré

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, *

vu le règlement (CEE) n° 804/68 du Conseil , du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1335/86 (2), et
notamment son article 6 pragraphe 7,

considérant que le règlement (CEE) n° 3143/85 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 1741 /86 (4), a introduit un régime de vente à prix
réduit de beurre d'intervention destiné à la consommation
directe sous forme de beurre concentré ;

considérant que, à l'article 4 paragraphe 4 du règlement
(CEE) n° 3143/85, est fixé le délai pour la transformation
du beurre en beurre concentré et son emballage ; que le
règlement (CEE) n° 1325/86 (*) a prévu une dérogation au
délai fixé, pour les contrats conclus avant le 1 er mai 1986,
compte tenu du fait que l'évolution défavorable des ventes
de beurre concentré ne permettait pas aux opérateurs de
respecter le délai fixé sans courir des risques commer
ciaux considérables liés à la date limite d'utilisation indi

quée sur 1 emballage du ' beurre concentré en vertu de
dispositions nationales ; que la campagne publicitaire qui
vient d'être lancée en vue de promouvoir ce produit ne
sortira ses effets qu'après un certain temps ; qu' il convient
par conséquent de prolonger encore le délai pour les
contrats conclus avant le 1 " mai 1986, afin que les opéra
teurs puissent profiter de cette promotion ;

consiérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 4 paragraphe 4 deuxième alinéa du règlement
(CEE) n0 3143/85, la date du « 1 " septembre 1986 » est
remplacée par la date du « 1 er novembre 1986 ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 13 .
O JO n° L 119 du 8 . 5 . 1986, p. 19 .
(3) JO n" L 298 du 12. 11 . 1985, p. 9 .
H JO n0 L 151 du 5. 6 . 1986, p. 20 .
n JO n° L 117 du 6. 5 . 1986, p. 14 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2890/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

concernant l'arrêt de la pêche du cabillaud par les navires battant pavillon de la
Belgique

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 2057/82 du Conseil , du 29 juin
1982, établissant certaines mesures de contrôle à l'égard
des activités de pêche exercées par les bateaux des États
membres ('), modifié par le règlement (CEE) n° 3723/
85 (2), et notamment son article 10 paragraphe 3 ,

considérant que le règlement (CEE) n° 3721 /85 du
Conseil , du 20 décembre 1985, fixant, pour certains stocks
ou groupes de stocks de poissons, les totaux provisoires
admissibles des captures pour 1986 et certaines conditions
dans lesquelles ils peuvent être péchés (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2374/86 (4), prévoit
des quotas de cabillaud pour 1986 ;

considérant que, afin d'assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des captures d'un
stocks soumis à quota, il est nécessaire que la Commis
sion fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battant pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota attribué ;
considérant que, selon les informations communiquées à
la Commission , les captures de cabillaud dans les eaux des

divisions CIEM V b (zone CE), VI, XII, XIV par des
navires battant pavillon de la Belgique ou enregistrés en
Belgique ont atteint le quota attribué pour 1986,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les captures de cabillaud dans les eaux des divisions
CIEM V b (zone CE), VI , XII , XIV effectuées par les
navires battant pavillon de la Belgique ou enregistrés en
Belgique sont réputées avoir épuisé le quota attribué à la
Belgique pour 1986 .

La pêche du cabillaud dans les eaux des divisions CIEM
V b (zone CE), VI , XII , XIV effectuée par des navires
battant pavillon de la Belgique ou enregistrés en Belgique
est interdite, ainsi que la conservation à bord, le transbor
dement et le débarquement de ce stock capturé par ces
navires après la date d'entrée en vigueur de ce règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Antonio CARDOSO E CUNHA

Membre de la Commission

(') JO n° L 220 du 29 . 7 . 1982, p. 1 .
( 2) JO n" L 361 du 31 . 12 . 1985, p. 42 .
(3) JO n° L 361 du 31 . 12 . 1985, p. 5 .
(4) JO n° L 206 du 30 . 7 . 1986, p. 4 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2891/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant la différence de prix du sucre blanc applicable pour le calcul du
prélèvement dans le secteur des produits transformés à base de fruits et légumes

et dans le secteur viti-vinicole

dune part, la moyenne des prix de seuil pour un kilo
gramme de sucre blanc prévus pour chacun des trois mois
du trimestre pour lequel la différence est fixée et, d'autre
part, la moyenne des prix caf pour un kilogramme de
sucre blanc retenue pour la fixation des prélèvements
applicables au sucre blanc, calculée sur une période cons
tituée par les quinze premiers jours du mois précédant le
trimestre pour lequel la différence est fixée et les deux
mois immédiatement antérieurs ; que, en vertu des règle
ments précités, cette fixation doit être faite par la
Commission pour chaque trimestre de l'année civile,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 426/86 du Conseil , du 27 février
1986, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des produits transformés à base de fruits et
légumes ('), modifié par le règlement (CEE) n° 1838/86 (2),
et notamment son article 10 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n° 337/79 du Conseil, du 5 février
1979, portant organisation commune du marché viti-viti
cole (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
3805/85 (4), et notamment son article 19 paragraphe 3 ,

considérant que, afin de permettre aux États membres de
déterminer le montant du prélèvement applicable, au titre
des sucres divers d'addition, à l'importation des produits
énumérés à l'annexe III du règlement (CEE) n° 426/86 et
à l'article 1 er paragraphe 2 point a) du règlement (CEE) n°
337/79 relevant des sous-positions 20.07 A I b) 1 , B I b) 1
aa) 1 1 et B I b) 1 bb) 1 1 du tarif douanier commun, il y a
lieu, conformément à l'article 10 paragraphe 3 du règle
ment (CEE) n0 426/86 et à l'article 19 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n0 337/79 , de fixer la différence entre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

La différence visée à l'article 10 paragraphe 3 du règle
ment (CEE) n° 426/86 et à l'article 19 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n° 337/79 est fixée à 0,4976 Écu pour la
période du 1 er octobre au 31 décembre 1986 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er octobre 1986.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 49 du 27. 2. 1986, p. 1 .
O JO n0 L 159 du 14 . 6 . 1986, p. 1 .
(3) JO n° L 54 du 5 . 3 . 1979, p. 1 .
M JO n° L 367 du 31 . 12. 1985, p. 39 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2892/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales , des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1 579/86 (2), et notamment
son article 16 paragraphe 2 quatrième alinéa,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, aux termes de l'article 16 du règlement
(CEE) n0 2727/75, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 er de ce règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ;

considérant que, en vertu de l'article 2 du règlement
(CEE) n° 2746/75 du Conseil , du 29 octobre 1975,
établissant, dans le secteur des céréales, les règles géné
rales relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et
aux critères de fixation de leur montant (3), les restitutions
doivent être fixées en prenant en considération la situa
tion et les perspectives d'évolution, d'une part, des dispo
nibilités en céréales et de leurs prix sur le marché de la
Communauté et, d'autre part, des prix des céréales et des
produits du secteur des céréales sur le marché mondial ;
que, conformément au même article, il importe égale
ment d'assurer aux marchés des céréales une situation
équilibrée et un développement naturel sur le plan des
prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de l'as
pect économique des exportations envisagées et de l'in
térêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2746/75 a, dans
son article 3, défini les critères spécifiques dont il doit
être tenu compte pour le calcul de la restitution des
céréales ;

considérant que, en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, ces critères spéci
fiques sont définis à l'article 4 du règlement (CEE)
n° 2746/75 ; que, en outre, la restitution applicable à ces
produits doit être calculée en tenant compte de la quan
tité de céréales nécessaire à la fabrication des produits
considérés ; que ces quantités ont été fixées dans le règle
ment n° 162/67/CEE de la Commission (4), modifié par le
règlement (CEE) n0 1607/71 (*) ;

considérant que la situation du marche mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;
considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil ^,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial , conduit à fixer la
restitution aux montants repris à l'annexe ;

considérant que l'article 275 de l'acte d'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal prévoit que des restitutions peuvent
être octroyées à l'exportation vers le Portugal ; que
l'examen de la situation et des différents niveaux de prix
conduit à ne pas envisager la fixation de restitution à l'ex
portation vers le Portugal ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation , en l'état, des produits visés
à l'article 1 " sous a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 2727/75 sont fixées aux montants repris à l'annexe .

Il n'est pas fixé de restitution à l'exportation vers le Portu
gal.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1986 .

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
(<) JO n° 128 du 27. 6 . 1967, p. 2574/67.
O JO n° L 168 du 27. 7 . 1971 , p. 16 . (*) JO n° L 164 du 24. 6 . 1985 , p. 1 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 septembre 1986, fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en Écus / 1)

Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises
Montant
des

restitutions

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil

pour des exportations vers :
— la Suisse , l'Autriche, le Liechtenstein, Ceuta et Melilla
— la zone II b)
— la zone V a) et les îles Canaries
— Madagascar
— les autres pays tiers

97,50

105,00

114,90

112,45
20,00

10.01 B II Froment (blé) dur
pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein
— les autres pays tiers

5,00 (3)
1 0,00 (3)

10.02 Seigle

pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein
— les autres pays tiers

5,00
10,00

10.03 Orge

pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche, le Liechtenstein, Ceuta et Melilla
— le Japon
— les autres pays tiers

103,00

110,00

10.04 Avoine

pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein
— la zone I

— les autres pays tiers
95,00

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ensemencement
pour des exportations vers :
— la Suisse , l'Autriche et le Liechtenstein
— la zone I et la zone V

— les autres pays tiers

10,00
20,00

10.07 B Millet —

10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride destiné à l'ensemencement —

ex 1 1 .0 1 A Farines de froment (blé) tendre
— teneur en cendres de 0 à 520

— teneur en cendres de 521 à 600

— teneur en cendres de 601 à 900

— teneur en cendres de 901 à 1 100

— teneur en cendres de 1 101 à 1 650

— teneur en cendres de 1 651 à 1 900

151,00

151,00

133,00

123,00

114,00

102,00
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(en Écus / t) -

Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises
Montant
des

restitutions

ex 1 1.01 B Farines de seigle :

— teneur en cendres de 0 à 700

— teneur en cendres de 701 à 1 150

— teneur en cendres de 1 151 à 1 600

— teneur en cendres de 1 60 1 à 2 000

151,00

151,00

151,00

151,00

1 1.02 A I a)

1 1.02 A I b)

Gruaux et semoules de froment (blé) dur :
— teneur en cendres de 0 à 1 300 (')
— teneur en cendres de 0 à 1 300 (2)
— teneur en cendres de 0 à 1 300

— teneur en cendres : plus de 1 300
Gruaux et semoules de froment (blé) tendre :
— teneur en cendres de 0 à 520

307,00 (3)

290,00 (3)
259,00 0
244,00 (3)

151,00

(') Semoules d un taux de passage dans un tamis d une ouverture de mailles de 0,250 mm de moins de 1 0 % en
poids.

(2) Semoules d'un taux de passage dans un tamis d'une ouverture de mailles de 0,160 mm de moins de 10 % en
poids.

(3) À l'exception des quantités faisant l'objet de la décision de la Commission du 19 mars 1986.

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n° 1124/77 (JO n° L 134 du 28 . 5. 1 977), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3817/85 (JO n° L 368 du 31 . 12. 1985).
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REGLEMENT (CEE) N° 2893/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

échanges et, en outré, de tenir compte de 1 aspect écono
mique des exportations et de l'intérêt d'éviter des pertur
bations sur le marché de la Communauté ;

considérant que, pour les produits visés à l'article 1 " sous
c) du règlement (CEE) n0 2727/75, il doit être tenu
compte des critères spécifiques définis à l'ar
ticle 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1281 /75 ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation du correctif suivant la desti
nation ;

considérant que le correctif doit être fixé en même temps
que la restitution et selon la même procédure ; qu'il peut
être modifié dans l'intervalle de deux fixations ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des correctifs, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85 du Conseil Q,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant qu'il résulte des dispositions précitées que le
correctif doit être fixé conformément à l'annexe du
présent règlement ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1 579/86 (2),

vu le règlement (CEE) n0 2746/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, établissant, dans le secteur des céréales,
les règles générales relatives à l'octroi des restitutions à
l'exportation et aux critères de fixation de leur montant (3),

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, en vertu de l'article 16 paragraphe 4 du
règlement (CEE) n0 2727/75, la restitution applicable aux
exportations de céréales le jour du dépôt de la demande
de certificat, ajustée en fonction du prix de seuil qui sera
en vigueur pendant le mois de l'exportation, doit être
appliquée, sur demande, à une exportation à réaliser
pendant la durée de validité du certificat ; que, dans ce
cas, un correctif doit être appliqué à la restitution ;

considérant que le règlement (CEE) n0 2744/75 du
Conseil, du 29 octobre 1975, relatif au régime d'importa
tion et d'exportation des produits transformés à base de
céréales et de riz (4), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1588/86 (*), a permis la fixation d'un
correctif pour certains produits repris à l'article 1 er sous c)
du règlement (CEE) n0 2727/75 ;

considérant que le règlement (CEE) n° 1281 /75 de la
Commission (*) a établi les modalités de la préfixation de
la restitution à l'exportation des céréales et de certains
produits transformés à base de céréales ;

considérant que, en vertu de ce règlement, le correctif
doit, pour les céréales, être fixé en prenant en considéra
tion la situation et les perspectives d'évolution à terme,
d'une part, des disponibilités en céréales et de leurs prix
sur le marché de la Communauté et, d'autre part, des
possibilités et des conditions de vente des produits du
secteur des céréales sur le marché mondial ; que, confor
mément au même règlement, il importe également d'as
surer aux marchés des céréales une situation équilibrée et
un développement naturel sur le plan des prix et des

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance
pour les exportations des céréales, visé à l'article 16 para
graphe 4 du règlement (CEE) n0 2727/75, est fixé à l'an
nexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1986 .

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
(") JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65 .
(*) JO n0 L 139 du 24. 5 . 1986, p , 47 .
(«) JO n° L 131 du 22. 5 . 1975, p. 15 . f) JO n" L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 septembre 1986, modifiant le correctif applicable a
la restitution pour les céréales

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

9

1 " terme

10

2e terme

U

3e terme

12

4' terme

1

5' terme

2

6' terme

3

10.01 B I

10.01 B II

10.02

10.03

10.04

10.05 B

10.07 C II

11.01 A

11.01 B

1 1.02 A I a)

11.02 A I b)

Froment (blé) tendre et méteil
pour des exportations vers :
— la Turquie
— la Chine

— les autres pays tiers
Froment (blé) dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs, autre que maïs hybride destiné à
l'ensemencement

Sorgho, autre que sorgho hybride
destiné à l'ensemencement

Farines de froment (blé) tendre
Farines de seigle
Gruaux et semoules de froment (blé)
dur

Gruaux et semoules de froment (blé)
tendre

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

+ 8,00
+ 6,00
0

0

0

— 3,00

+ 12,16

0

0

0

0

+ 8,00
+ 6,00
0

0

0

— 7,00

+ 9,71

0

0

0

0

+ 8,00
+ 6,00
0

0

0

— 7,00

0

0

0

0

0

+ 6,00
0

0

0

— 7,00

0

0

0

0

0

+ 6,00
0

0

0

+ 6,00
0

0

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n° 1124/77 (JO n° L 134 du 28 . 5 . 1977), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 3817/85 (JO n° L 368 du 31 . 12. 1985).
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REGLEMENT (CEE) N° 2894/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant le montant de l'aide dans le secteur des graines oléagineuses

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal ,
vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil , du
22 septembre 1 966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1454/86 (2), et notamment son article 27 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n° 1678/85 du Conseil , du 11 juin
1985, fixant les taux de conversion à appliquer dans le
secteur agricole (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 2332/86 (4),

vu le règlement (CEE) n0 1569/72 du Conseil , du 20
juillet 1972, prévoyant des mesures spéciales pour les
graines de colza, de navette et de tournesol (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1474/84 (*), et
notamment son article 2 paragraphe 3 ,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que le montant de l'aide visée à l'article 27 du
règlement n0 136/66/CEE a été fixé par le règlement
(CEE) n° 2778/86 de la Commission Ç) ;

considérant que le prix indicatif et les majorations
mensuelles du prix indicatif des graines de colza, de

navette et de tournesol pour la campagne 1986/ 1987 ont
été fixés par les règlements (CEE) n° 1457/86 (8) et (CEE)
n° 1458/86 du Conseil (9) ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n° 2778/86 aux données dont la
Commission a connaissance conduit à modifier le
montant de l'aide, actuellement en vigueur, conformé
ment aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Le montant de l'aide et les taux de change visés à
l'article 33 paragraphes 2 et 3 du règlement (CEE)
n0 2681 /83 de la Commission ( l0) sont fixés aux annexes.

' 2 . Le montant de l'aide compensatoire visé à l'article
14 du règlement (CEE) n° 475/86 (") et à l'article 12 du
règlement (CEE) n° 476/86 du Conseil (12) pour les graines
de tournesol récoltées en Espagne et au Portugal est fixé à
l'annexe II .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66 .
(2) JO n° L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 8 .
(3) JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 11 .
(<) JO n° L 204 du 28 . 7 . 1986, p. 1 .
(*) JO n° L 167 du 25. 7 . 1972, p. 9 .
Ie) JO n" L 143 du 30 . 5 . 1984, p. 4 .
O JO n° L 256 du 9 . 9 . 1986, p. 7 .

(8) JO n° L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 12 .
f) JO n° L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 14 .
H JO n0 L 266 du 28 . 9 . 1983 , p. 1 .
(■') JO n" L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 47 .
( ,2) JO n» L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 51 .
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ANNEXE /

Aides aux graines de colza et de navette

(montants pour 100 kg)

Courant 2e mois 3e mois 4* mois 5e mois 6' mois

1 . Aides brutes (Écus) :
— Espagne
— Portugal
— autres États membres

0,610
0,000
33,520

0,610
0,000
34,016

0,610
0,000
31,657

0,610
0,000
31,884

0,610
0,000
32,112

0,610
0,000
32,429

2. Aides finales (') : l ll
a) Graines récoltées et transformées en :
— Allemagne (DM)
— Pays-Bas (Fl)
— UEBL (FB/Flux)
— France (FF)
— Danemark (Dkr)
— Irlande (£ Irl)
— Royaume-Uni (£)
— Italie (Lit)
— Grèce (Dr)

80,86
91,11

1 564,97
232,01
285,73
24,463
19,298

50 984

3 445,73

82,04
92,44

1 588,22
235,54
289,97
25,850
19,609

51 746

3 483,70

76,62
86,32

1 476,34
217,26
269,71
23,837
17,764

47 854

3 053,82

77,29
87,06

1 486,20
218,27
271,63
23,971
17,871

48 325

3 032,19

77,85
87,70

1 496,76
219,76
273,57
24,133
17,980

48 664

3 047,63

78,95
88,89

1 506,51
222,64
275,91
24,318
18,156

49 144

2 977,58

b) Graines récoltées en Espagne et
transformées : I II
— en Espagne (Pta)
— dans un autre État membre (Pta)

88,94
4 035,29

88,94
4 107,60

88,94
3 753,65

88,94
3 754,50

88,94
3 786,29

88,94
3 801,01

c) Graines récoltées au Portugal et
transformées :

— au Portugal (Esc)
— dans un autre État membre (Esc)

0,00
4 922,22

0,00
4 972,10

0,00
4 563,36

0,00
4 582,53

0,00
4 612,96

0,00
4 610,37

(*) Le montant de l'aide finale pour les graines de colza et navette « double zéro » doit être augmenté de 1,25 Écu par 100 kilogrammes, converti
en monnaie nationale avec le taux de conversion agricole de l'État membre où les graines sont récoltées .
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ANNEXE II

Aides aux graines de tournesol

(montants pour 100 kg)

Courant 2' mois 3e mois 4< mois 5e mois

1 . Aides brutes (Ecus) :
— Espagne
— Portugal
— autres États membres

1,720
0,000
37,662

1,720
0,000
38,253

1,720
0,000
38,575

1,720
0,000
39,166

1,720
0,000
39,757

2. Aides finales : \
a) Graines récoltées et transformées en
0 :
— Allemagne (DM)
— Pays-Bas (Fl)
— UEBL (FB/Flux)
— France (FF)
— Danemark (Dkr)
— Irlande (£ Irl)
— Royaume-Uni (£)
— Italie (Lit)
— Grèce (Dr)

91,04
102,58

1 757,10
259,47
320,93
27,272
21,332

57 161

3 776,65

92,45
104,16

1 784,80
263,66
325,98
28,914
21,703

58 068

3 819,19

93,25
105,05

1 799,77
265,55
328,72
29,147
21,870

58 405

3 790,15

94,77
106,76

1 826,76
269,22
333,76
29,578
22,241

59 463

3 818,11

96,18
108,35

1 854,46
273,42
338,$ 1
30,040
22,611

60 373

3 887,06

b) Graines récoltées en Espagne et
transformées :

— en Espagne (Pta)
— dans un autre État membre (Pta)

250,77
3 591,26

250,77
3 677,42

250,77
3 723,42

250,77
3 775,39

250,77
3 861,56

c) Graines récoltées au Portugal et
transformées :

— au Portugal (Esc)
— en Espagne (Esc)
— dans un autre État membre (Esc)

0,00
6 160,83
5 939,47

0,00
6 218,90
5 995,45

0,00
6 254,46
6 029,73

0,00
6 334,74
6 107,13

0,00
6 427,81
6 196,86

3 . Aides compensatoires :
— en Espagne (Pta)
— au Portugal (Esc)

3 386,61
5 918,16

3 474,31
5 974,30

3 520,31
6 008,59

3 572,28
6 085,98

3 666,07
6 176,50

(') Pour les graines récoltées dans la Communauté dans sa composition au 31 décembre 1985 et transformées en Espagne, les montants visés sous
2 a) sont à multiplier par 1,037269 .

ANNEXE III

Cours de l'Écu à utiliser pour la conversion des aides finales dans la monnaie du pays de
transformation lorsque celui-ci n'est pas celui de la production

(valeur de 1 Écu)

Courant 2' mois 3e mois 4' mois 5' mois 6' mois

DM

Fl

FB/Flux
FF

Dkr

£ Irl

£

Lit

Dr
Esc
Pta

2,102320
2,370570
43,545800
6,879200
7,956150
0,764321
0,689151

1 450,15
138,57100
150,58300
137,65200

2,098450
2,367600
43,560200
6,882770
7,971700
0,766276
0,691071

1 450,46
141,65800
151,76400
138,30500

2,094350
2,364640
43,579000
6,887920
7,989230
0,768481
0,692916

1 450,76
144,77300
152,94400
138,93800

2,090630
2,361560
43,596300
6,893120
8,004790
0,770763
0,694679

1 451,05
147,47200
154,12800
139,47500

2,090630
2,361560
43,596300
6,893120
8,004790
0,770763
0,694679

1 451,05
147,47200
154,12800
139,47500

2,080110
2,353310
43,647500
6,908900
8,064580
0,778704
0,699386

1 451,96
154,44700
157,15400
140,96300
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REGLEMENT (CEE) N° 2895/86 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1986

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

données dont la Commission a connaissance, conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 934/86 (2), et notamment son ar
ticle 16 paragraphe 8 ,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CEE) n° 2051 /86 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2877/
86C);

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n0 2051 /86 aux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés à l'an
nexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n° L 87 du 2. 4. 1986, p. 1 .
O JO n0 L 173 du 1 . 7 . 1986, p. 91 .
(<) JO n° L 266 du 18 . 9 . 1986, p. 24.

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 septembre 1986, fixant les prélèvements à
l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

(en Écus/100 kg)

Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises Montant

du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :

A. Sucres blancs ; sucres aromatisés ou additionnés de colorants
B. Sucres bruts

51,15

46,84 (')

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le rendement du
sucre brut importé s'écarte de 92 % , le montant du prélèvement applicable est calculé conformé
ment aux dispositions de l'article 2 du règlement (CEE) n° 837/68 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 15 septembre 1986
relative à une formation spécifique en médecine générale

(86/457/CEE)

considérant que, depuis lors, ce mouvement s est pour
suivi et amplifié au point qu'est à présent reconnu, d'une
façon quasi générale, le besoin d'une formation spécifique
pour le médecin généraliste qui doit le préparer à mieux
remplir une fonction qui lui est propre ; que cette fonc
tion, qui repose pour une part importante sur sa connais
sance personnelle de l'environnement de ses patients,
consiste à donner des conseils relatifs à la prévention des
maladies et à la protection de la santé de l' individu pris
dans son ensemble ainsi qu'à dispenser les traitements
appropriés ;

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne , et notamment ses articles 49 , 57 et 66x

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis de l'Assemblée (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant que la directive 75/362/CEE (4), modifiée en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de 1985, et la directive
75/363/CEE (-'), modifiée en dernier lieu par la directive
82/76/CEE (6), relatives à la libre circulation des médecins
ne comportent aucune disposition relative à la reconnais
sance mutuelle des diplômes qui sanctionneraient une
formation spécifique en médecine générale , ni aux
critères auxquels devrait se conformer cette formation ;

considérant que , s' il n'était pas apparu opportun au
Conseil de prendre des dispositions appropriées en la
matière au niveau communautaire , il n'en avait pas moins
constaté que, dans un certain nombre d'États membres,
un mouvement se dessinait qui tendait à souligner le rôle
du médecin généraliste et l' importance de sa formation ;
qu' il avait dès lors demandé à la Commission de mettre à
l'étude les problèmes que posait cette évolution ;

considérant que ce besoin d une formation spécifique en
médecine générale résulte notamment du fait que le déve
loppement intervenu dans les sciences médicales a
entraîné un écart de plus en plus marqué entre la
recherche et l'enseignement médicaux , d'une part, et la
pratique de la médecine générale , d'autre part, de sorte
que des aspects importants de la médecine générale ne
peuvent plus être enseignés de façon satisfaisante dans le
cadre de la formation médicale traditionnelle de base des
États membres ;

considérant que, au-delà du benefice qui en résultera pour
les patients, il est également reconnu qu'une meilleure
adaptation du médecin généraliste à sa fonction spéci
fique contribuera à améliorer le système de dispensation
des soins, notamment en rendant plus sélectif le recours
aux médecins spécialistes ainsi qu'aux laboratoires et
autres établissements et équipements hautement spéciali
sés ;

(') JO n° C 13 du 15 . 1 . 1985 , p. 3 et
JO n0 C 125 du 24 . 5 . 1986 , p. 8 .

(2) JO n° C 36 du 17 . 2 . 1986 , p. 149 .
(') JO n0 C 218 du 29 . 8 . 1985, p. 9 .
(4) JO n° L 167 du 30 . 6 . 1975 , p. 1 .
Y) JO n° L 167 du 30 . 6 . 1975, p. 14 .
(6 JO n° L 43 du 15 . 2 . 1982, p. 21 .

considérant que 1 amélioration de la formation en méde
cine générale est de nature à revaloriser la fonction de
médecin généraliste ;
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

Chaque État membre qui dispense sur son territoire le
cycle complet de formation visé à l'article 1 " de la direc
tive 75/363/CEE instaure une formation spécifique en
médecine générale répondant au moins aux conditions
prévues aux articles 2 et 3 de la présente directive, de telle
sorte que les premiers diplômes, certificats ou autres titres
la sanctionnant soient délivrés au plus tard le 1 er janvier
1990 .

considérant toutefois que, s il paraît irréversible, ce
mouvement se développe selon des rythmes différents
dans les États membres ; qu'il convient , sans précipiter de
manière intempestive les évolutions en cours, d'en assurer
la convergence par étapes successives dans la perspective
d'une formation appropriée de tout médecin généraliste
qui répond aux exigences spécifiques de l'exercice de la
médecine générale ;

considérant que, pour assurer la mise en œuvre progres
sive de cette réforme, il se révèle nécessaire, dans une
première phase, d'instaurer dans chaque État membre une
formation spécifique en médecine générale qui réponde à
des exigences minimales tant du point de vue qualitatif
que quantitatif et qui complète la formation minimale de
base que le médecin doit avoir en vertu de la directive
75/363/CEE ; qu' il importe peu que cette formation en
médecine générale soit dispensée dans le cadre de la
formation de base du médecin au sens du droit national
ou en dehors de ce cadre ; que, dans une deuxième phase,
il convient, en outre, de prévoir que l'exercice des activités
du médecin en tant que médecin généraliste dans le cadre
d'un régime de sécurité sociale devra être subordonné à la
possession de la formation spécifique en médecine géné
rale ; qu'enfin , ultérieurement, de nouvelles propositions
devront être faites pour parfaire la réforme ;

considérant que la présente directive n'affecte pas la
compétence des États membres d'organiser leur régime
national de sécurité sociale et de déterminer quelles acti
vités doivent être exercées dans le cadre de ce régime ;

considérant que la coordination des conditions minimales
de délivrance des diplômes, certificats et autres titres sanc
tionnant la formation spécifique en médecine générale,
réalisée par la présente directive, permet aux États
membres de procéder à la reconnaissance mutuelle de ces
diplômes, certificats et autres titres ;

considérant que , en vertu de la directive 75/362/CEE, un
État membre d'accueil n'est en droit d'exiger des méde
cins titulaires de diplômes obtenus dans un autre État
membre et reconnus au titre de ladite directive aucune
formation complémentaire pour l'exercice des activités de
médecin dans le cadre d'un régime de sécurité sociale ,
même s'il exige une telle formation des titulaires des
diplômes de médecin obtenus sur son territoire ; que cet
effet de la directive 75/362/CEE ne peut prendre fin en
ce qui concerne l'exercice de la médecine générale dans
le cadre de la sécurité sociale avant le 1 er janvier 1995 ,
date à laquelle la présente directive oblige tous les États
membres à subordonner l'exercice des activités du
médecin en tant que généraliste dans le cadre de leur
régime de sécurité sociale à la possession de la formation
spécifique en médecine générale ; que les médecins qui se
sont établis avant cette date en vertu de la directive

75/362/CEE doivent avoir un droit acquis à exercer les
activités du médecin en tant que généraliste dans le cadre
du régime de sécurité sociale de l'État membre d'accueil
même s'ils n'ont pas de formation spécifique en méde
cine générale,

Article 2

1 . La formation spécifique en médecine générale visée
à l'article 1 er doit répondre au moins aux conditions
suivantes :

a) elle n'est accessible qu'après l'accomplissement et la
validation d'au moins six années d'études dans le cadre
du cycle de formation visé à l'article 1 er de la directive
75/363/CEE ;

b) elle a une durée d'au moins deux ans à plein temps et
s'effectue sous le contrôle des autorités ou organismes
compétents ;

c) elle est de nature plus pratique que théorique ; la
formation pratique est dispensé d'une part, pendant six
mois au moins en milieu hospitalier agréé disposant de
l'équipement et des services appropriés, et, d'autre part,
pendant six mois au moins dans le cadre d'une
pratique de médecine générale agréée ou d'un centre
agréé dans lequel des médecins dispensent des soins
primaires ; elle se déroule en liaison avec d'autres
établissements ou structures sanitaires s'occupant de la
médecine générale ; toutefois, sans préjudice des
périodes minimales susmentionnées, la formation
pratique peut être dispensée pendant une période de
six mois au maximum dans d'autres établissements ou
structures sanitaires agréés s'occupant de la médecine
générale ;

d) elle comporte une participation personnelle au
candidat à l'activité professionnelle et aux responsabi
lités des personnes avec lesquelles il travaille .

2 . Les États membres ont la faculté de différer l'appli
cation des dispositions du paragraphe 1 point c) relatives
aux durées minimales de formation au plus tard jusqu'au
1 er janvier 1995 .

3 . Les États membres subordonnent la délivrance des
diplômes, certificats et autres titres qui sanctionnent la
formation spécifique en médecine générale à la posses
sion d'un des diplômes , certificats et autres titres visés à
l'article 3 de la directive 75/362/CEE .

4 . Les États membres désignent les autorités ou orga
nismes compétents pour la délivrance des diplômes, certi
ficats et autres titres qui sanctionnent la formation spéci
fique en médecine générale .
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Article 3

Si , au moment de la notification de la présente directive ,
un État membre assure une formation en médecine géné
rale au moyen d'une expérience en médecine générale
acquise par le médecin dans son propre cabinet sous la
surveillance d'un maître de stage agréé , cet État membre
peut, à titre expérimental , maintenir cette formation à
condition que celle-cï :

— soit conforme à l'article 2 paragraphe I points a) et b)
ainsi qu'au paragraphe 3 du même article,

— soit d'une durée égale au double de la différence exis
tant entre la durée prévue à l'article 2 paragraphe 1
point b) et le total des périodes visées au troisième
tiret du présent article,

— comporte au moins une période en milieu hospitalier
agréé, disposant de l'équipement et des services appro
priés, ainsi qu'une période dans le cadre d'une
pratique de médecine générale agréée ou d'un centre
agréé dans lequel des médecins dispensent des soins
primaires ; à partir du 1 " janvier 1995, chacune de ces
deux périodes durera au moins six mois.

Article 4

Sur la base de l'expérience acquise et compte tenu de
l'évolution des formations dans le domaine de la méde
cine générale, la Commission soumet au Conseil , au plus
tard le 1 er janvier 1996 , un rapport sur l'application des
articles 2 et 3 et des propositions appropriées en vue de
poursuivre l'harmonisation de la formation des médecins
généralistes .

Le Conseil statue sur ces propositions selon les procé
dures fixées par le traité et avant le 1 er janvier 1997 .

Article 5

1 . Sans préjudice du principe de la formation à plein
temps énoncé à l'article 2 paragraphe 1 point b), les États
membres peuvent autoriser une formation spécifique en
médecine générale à temps partiel en plus d'une forma
tion à plein temps, lorsque les conditions particulières
suivantes sont remplies :

— la durée totale de la formation ne peut être abrégée du
fait qu'elle est effectuée à temps partiel ,

— la durée hebdomadaire de la formation à temps partiel
ne peut être inférieure à 60 % de la durée hebdoma
daire à plein temps,

— la formation à temps partiel doit comporter un certain
nombre de périodes de formation à plein temps , aussi
bien pour la partie dispensée en milieu hospitalier que
pour la partie dispensée dans le cadre d'une pratique
de médecine générale agréée ou d'un centre agréé
dans lequel des médecins dispensent des soins
primaires . Ces périodes de formation à plein temps
sont d'un nombre et d'une durée tels qu'elles prépa
rent de façon adéquate à un exercice effectif de la
médecine générale .

2 . La formation à temps partiel doit être d un niveau
qualitativement équivalent à la formation à plein temps .
Elle est sanctionnée par le diplôme, certificat ou autre
titre visé à l'article 1 ".

Article 6

1 . Indépendamment des dispositions de droits acquis
qu'ils adoptent, les États membres peuvent délivrer le
diplôme, certificat ou autre titre visé à l'article 1 " à un
médecin qui n'a pas accompli la formation prévue aux
articles 2 et 3 , mais qui possède une autre formation
complémentaire sanctionnée par un diplôme, certificat ou
autre titre délivré par les autorités compétentes d'un État
membre ; toutefois, ils ne peuvent délivrer de diplôme,
certificat ou autre titre que si celui-ci sanctionne des
connaissances d'un niveau qualitativement équivalent à
celles résultant de la formation prévue aux articles 2 et 3 .

2 . Dans les règles qu' il adoptent conformément au
paragraphe 1 , les États membres déterminent notamment
dans quelle mesure la formation complémentaire déjà
acquise par le demandeur ainsi que son expérience
professionnelle peuvent être prises en compte pour
remplacer la formation prévue aux article 2 et 3 .

Les États membres ne peuvent délivrer le diplôme, certi
ficat ou autre titre visé à l'article 1 er que si le demandeur a
acquis une expérience en médecine générale d'au moins
six mois dans le cadre d'une pratique de médecine géné
rale ou d'un centre dans lequel des médecins dispensent
des soins primaires visés à l'article 2 paragraphe 1
point - c).

Article 7

1 . À partir du 1 er janvier 1995, chaque État membre
subordonne, sous réserve des dispositions de droits acquis,
l'exercice des activités de médecin en tant que médecin
généraliste dans le cadre de son régime national de sécu
rité sociale , à la possession d'un diplôme, certificat ou
autre titre visé à l'article 1 er .

Toutefois, les États membres peuvent dispenser de cette
condition les personnes qui sont en cours de formation
spécifique en médecine générale .

2 . Chaque État membre détermine les droits acquis .
Toutefois , il doit considérer comme acquis le droit
d'exercer les activités du médecin en tant que généraliste
dans le cadre de son régime national de sécurité sociale
sans le diplôme, certificat ou autre titre visé à l'article 1 er,
à tous les médecins qui ont ce droit le 31 décembre 1994
en vertu de la directive 75/362/CEE et sont établis à cette
date sur son territoire en ayant bénéficié de l'article 2 ou
de l'article 9 paragraphe 1 de ladite directive .

3 . Chaque État membre peut appliquer le paragraphe
1 , avant le 1 er janvier 1995, à condition que tout médecin
ayant acquis dans un autre État membre la formation
visée à l'article 1 " de la directive 75/3631CEE puisse s'éta
blir sur son territoire jusqu'au 31 décembre 1994 et y
exercer dans le cadre de son régime national de sécurité
sociale, en invoquant le bénéfice de l'article 2 ou de l'ar
ticle 9 paragraphe 1 de la directive 75/362/CEE.
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4. Les autorités compétentes de chaque État membre
délivrent, sur demande, un certificat attestant le droit
d'exercer les activités de médecin en tant que médecin
généraliste dans le cadre de leur régime national de sécu
rité sociale, sans le diplôme, certificat ou autre titre visé à
l'article 1 er, aux médecins qui sont titulaires de droits
acquis en vertu du paragraphe 2.

5 . Le paragraphe 1 ne porte en rien préjudice à la
possibilité pour les États membres de permettre sur leur
territoire, selon leur réglementation , l'exercice des acti
vités du médecin , en tant que médecin généraliste dans le
cadre d'un régime de sécurité sociale, à des personnes qui
ne sont pas titulaires de diplômes, certificats ou autres
titres sanctionnant une formation de médecin et une
formation spécifique en médecine générale acquises, l'une
et l'autre , dans un État membre, mais qui sont titulaires
de diplômes, certificats et autres titres sanctionnant ces
formations, ou l'une d'entre elles, obtenus dans un pays
tiers .

Article 8

1 . Chaque État membre reconnaît, pour l'exercice des
activités de médecin en tant que médecin généraliste dans
le cadre de son régime national de sécurité sociale, les
diplômes, certificats et autres titres visés à l'article 1 " et
délivrés aux ressortissants des États membres par les
autres États membres conformément aux articles 2, 3 , 5
et 6 .

Sont à reconnaître également les attestations des autorités
compétentes de la république fédérale d'Allemagne sanc
tionnant l'équivalence des titres de formation délivrés par
les autorités compétentes de la République démocratique
allemande avec les diplômes, certificats et autres titres
visés au premier alinéa .

2 . Chaque État membre reconnaît les certificats visés à
l'article 7 paragraphe 4 délivrés aux ressortissants des États
membres par les autres États membres en leur donnant le
même effet sur son territoire qu'aux diplômes, certificats
et autres titres qu' il délivre et qui permettent l'exercice
des activités du médecin en tant que généraliste dans le
cadre de son régime national de sécurité sociale .

Article 9

Les ressortissants d'un État membre auxquels un État
membre a délivré les diplômes, certificats et autres titres
visés à l'article 1 er ou à l'article 7 paragraphe 4 ont le droit
de porter dans l'État membre d'accueil le titre profes
sionnel qui existe dans cet État et de faire usage de son
abréviation .

Article 10

1 . Sans préjudice de l'article 9, les États membres d'ac
cueil veillent à ce que le droit soit reconnu aux bénéfi

ciaires de 1 article 8 de faire usage de leur titre de forma
tion licite, et éventuellement de son abréviation , de l'État
membre d'origine ou de provenance , dans la langue de cet
État. Les États membres d'accueil peuvent prescrire que
ce titre soit suivi des nom et lieu de l'établissement ou du
jury qui l'a délivré .
2 . Lorsque le titre de formation de l'État membre d'ori
gine ou de provenance peut être confondu dans l' État
membre d'accueil avec un titre exigeant, dans cet État,
une formation complémentaire non acquise par le bénéfi
ciaire , cet État membre d'accueil peut prescrire que
celui-ci utilisera son titre de formation de l'État membre
d'origine ou de provenance dans une formule appropriée
que cet État membre d'accueil indique .

Article 11

Sur la base de l'expérience acquise et compte tenu de
l'évolution des formations dans le domaine de la méde
cine générale, la Commission soumet au Conseil , au plus
tard le 1 er janvier 1997, un rapport sur l'application de la
présente directive et, le cas échéant, des propositions
appropriées, dans la perspective d'une formation appro
priée de tout médecin généraliste qui répond aux
exigences spécifiques de l'exercice de la médecine géné
rale . Le Conseil statue sur ces propositions selon les
procédures fixées par le traité .

Article 12

1 . Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour se conformer à la présente directive. Ils en informent
immédiatement la Commission .

Ils notifient également à la Commission la date d'entrée
en vigueur de ces mesures .

2 . Dès qu'un État membre a notifié à la Commission la
date d'entrée en vigueur des mesures qu' il a prises,
conformément à l'article 1 er , celle-ci procède à une
communication appropriée au Journal officiel des
Communautés européennes, en indiquant les dénomina
tions adoptées par cet État pour le diplôme, certificat et
autres titre de formation et, le cas échéant, pour le titre
professionnel .

Article 13

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles , le 15 septembre 1986 .

Par le Conseil

Le président
G. HOWE



N° L 267/30 Journal officiel des Communautés européennes 19 . 9 . 86

RECOMMANDATION DU CONSEIL

du 15 septembre 1986
concernant les ressortissants du grand-duché de Luxembourg porteurs d'un

diplôme de médecin généraliste délivré dans un État tiers

(86/458/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

constatant que la directive 86/457/CEE du Conseil , du 15 septembre 1986, relative à une forma
tion spécifique en médecine générale ('), ne vise que les diplômes, certificats et autres titres déli
vrés dans un État membre ;

soucieux cependant de tenir compte de la situation particulière des ressortissants luxembourgeois
qui, ne disposant pas, au grand-duché de Luxembourg même, d'une formation spécifique en
médecine générale, ont poursuivi leurs études dans un État tiers,
RECOMMANDE aux gouvernements des autres États membres de faciliter l'accès aux activités
de médecin en tant que médecin généraliste et leur exercice à l'intérieur de la Communauté aux
ressortissants du grand-duché de Luxembourg porteurs d'un diplôme sonctionnant une forma
tion spécifique en médecine générale délivré dans un État tiers et reconnu par le ministère de la
santé luxembourgeois .

Fait à Bruxelles, le 15 septembre 1986 .
Par le Conseil

Le président
G. HOWE

(') Voir page 26 du present Journal officiel .



COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES

DOCUMENT

FONDS EUROPÉEN DE DEVELOPPEMENT RÉGIONAL

Dixième Rapport annuel ( 1984 )

Créé en 1975 , le Feder est un fonds structurel communautaire destiné à corriger les principaux
déséquilibres régionaux dans la Communauté . C'est la raison pour laquelle les concours du
Feder sont octroyés dans des zones et régions souffrant d'un déséquilibre qui résulte notam
ment d'une prédominance agricole , des mutations industrielles et d'un sous-emploi structurel .
Ces régions , qui sont définies en accord avec les États membres , sont généralement les zones
couvertes par des régimes d'aides nationales à finalité régionale , zones approuvées par la Com
mission au titre des articles 92 et 94 du traité instituant la Communauté économique euro
péenne . En effet, le Feder intervient par l'octroi de subventions pour soutenir et compléter les
efforts nationaux de développement régional .

122 p . ISBN 92-825-5876-2 CB-45-85-195-FR-C

Publié en : allemand , anglais , danois , français , grec , italien , néerlandais .

Prix publics à Luxembourg, TVA exclue :

450 FB 68 FF

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES
L-2985 Luxembourg

86-50



COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

LA SITUATION DE L'AGRICULTURE DANS LA COMMUNAUTE

RAPPORT 1985

Publié en relation avec le «Dix-neuvième Rapport général sur l'activité des Communautés
européennes»

Ce rapport constitue la onzième version publiée du Rapport annuel sur la situation de l' agricul
ture dans la Communauté . Il contient des analyses et des statistiques de la situation générale
(environnement économique, marché mondial), des facteurs de production , des structures et de
la situation des marchés de différents produits agricoles , des obstacles au marché commun
agricole , de la situation des consommateurs et des producteurs , et des aspects financiers . Sont
également traitées les perspectives générales et des marchés de produits agricoles .

439 pages , 1 1 graphiques

DA, DE, GR, EN, FR, IT, NL

N° de catalogue : CB-44-85-670-FR-C ISBN 92-825-5795-2

Prix publics au Luxembourg , TVA exclue :

22,28 Écus 1 000 FB 151 FF

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

L-2985 Luxembourg

86-47


	Règlement (CEE) n° 2882/86 du Conseil du 15 septembre 1986 portant ouverture, répartition et mode de gestion d' un contingent tarifaire communautaire d' aubergines, de la sous-position 07.01 T II du tarif douanier commun, originaires de Chypre (1986)
	Règlement (CEE) n° 2883/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle
	Règlement (CEE) n° 2884/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt
	Règlement (CEE) n° 2885/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant les prélèvements minimaux à l'importation de l'huile d'olive ainsi que les prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive
	Règlement (CEE) n° 2886/86 de la Commission du 18 septembre 1986 modifiant le règlement (CEE) n° 2793/77 relatif aux modalités d'application d'une aide spéciale pour le lait écrémé destiné à l'alimentation des animaux à l'exclusion des jeunes veaux
	Règlement (CEE) n° 2887/86 de la Commission du 18 septembre 1986 portant troisième modification du règlement (CEE) n° 3461/85 relatif à l'organisation de campagnes promotionnelles en faveur de la consommation de jus de raisins
	Règlement (CEE) n° 2888/86 de la Commission du 18 septembre 1986 modifiant le règlement (CEE) n° 1799/76 portant modalités d' application des mesures spéciales pour les graines de lin
	Règlement (CEE) n° 2889/86 de la Commission, du 12 septembre 1986, modifiant le règlement (CEE) n° 3143/85 relatif à l'écoulement à prix réduit de beurre d'intervention destiné à la consommation directe sous forme de beurre concentré
	Règlement (CEE) n° 2890/86 de la Commission du 18 septembre 1986 concernant l' arrêt de la pêche du cabillaud par les navires battant pavillon de la Belgique
	Règlement (CEE) n° 2891/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant la différence de prix du sucre blanc applicable pour le calcul du prélèvement dans le secteur des produits transformés à base de fruits et légumes et dans le secteur viti-vinicole
	Règlement (CEE) n° 2892/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle
	Règlement (CEE) n° 2893/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales
	Règlement (CEE) n° 2894/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant le montant de l'aide dans le secteur des graines oléagineuses
	Règlement (CEE) n° 2895/86 de la Commission, du 18 septembre 1986, fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut
	Directive 86/457/CEE du Conseil du 15 septembre 1986 relative à une formation spécifique en médecine générale
	Recommandation du Conseil du 15 septembre 1986 concernant les ressortissants du grand-duché de Luxembourg porteurs d'un diplôme de médecin généraliste délivré dans un État tiers

